Note de présentation à destination du public


Descriptif rapide : 
Ce projet d’arrêté ministériel vise à accorder une dérogation à l’interdiction d’addition de radionucléides, énoncée à l’article R. 1333-2 du code de la santé publique.
L’article R. 1333-2 du code de la santé publique interdit, dans la fabrication de biens de consommation, tout ajout de radionucléides, en plus de ceux naturellement présents. Conformément au principe de justification prévu aux articles L.1333-3 et L.1333-4 du code de la santé publique, certains procédés exposant des personnes aux rayonnements ionisants peuvent être réglementés ou interdits par voie réglementaire lorsqu’ils présentent peu d’avantages ou lorsque leurs effets nocifs sont jugés trop importants. 
Toutefois, l’article R. 1333-4 du même code prévoit que des dérogations aux interdictions d'addition de radionucléides peuvent, si elles sont justifiées par les avantages qu'elles procurent au regard des risques sanitaires qu'elles peuvent présenter, être accordées par arrêté des ministres compétents.

Les objectifs :
Les études ont montré que l’utilisation de substances radioactives dans les lampes à décharge présente un risque négligeable pour la santé. Aussi, l’objectif du présent projet d’arrêté est de renouveler l’autorisation de mise sur le marché en France de lampes à décharge contenant des substances radioactives. Les lampes à décharge sont des lampes à très haute intensité lumineuse, principalement utilisées dans les phares automobiles (lampes au xénon), dans l’éclairage de bâtiments commerciaux, industriels ou publics, d’espaces extérieurs (panneaux publicitaires, monuments, stades), de projections scéniques et dans certaines applications industrielles (reprographie, lithographie).

Les dispositions :
Le présent arrêté reprend l’ensemble des dispositions du précédent arrêté de dérogation, à l’exception de l’article 4, lequel a été modifié. Cet article impose un bilan de l’utilisation des lampes à décharges pour l’éclairage public et pour l'éclairage automobile, au plus tard deux ans après la publication du présent arrêté. Il doit ainsi permettre d’évaluer plus précisément l’avancement du processus de remplacement de ces lampes à décharge par d’autres technologies, afin de cibler les éventuels besoins d’accompagnement.

Les consultations :
Cette consultation est réalisée en application de l’article L. 131-1 du code des relations entre le public et l’administration, par la ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et le ministre des Petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat.
L'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) a confirmé son avis favorable du 25 novembre 2019 concernant la précédente demande de dérogation des fabricants de lampes est toujours valable.
Le Haut conseil de la santé publique (HCSP) a également transmis un avis favorable à cette nouvelle demande de dérogation, tout en formulant des recommandations qui ont été reprises dans la formulation du projet d’arrêté qui est proposé.

